
COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N° 1 DU 25 JANVIER 2018  

PAGE 1 

 

 
 

 

  

88 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N° 1 DU 25 JANVIER 2018  

PAGE 2 

SEANCE N°1 DU 25 JANVIER 2018 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le vingt-cinq janvier deux mille dix-huit, le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni 

à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 16 janvier 2018 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Frédéric GILSON, Corinne 

GOBBER, Nadia JOSSERAND, Julie LATHUILLE, Jean-Claude LOYEZ,  Philippe ROISINE, Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL. 

Absents (excusés) : Christophe GEORGES (excusé), Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI (excusée), 

Stéphane PACCARD. 

Christophe GEORGES a donné pouvoir à Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

Philippe ROISINE a été élu secrétaire de séance. 

 

 

DEL_01012018.  

Objet : REPRISE D’EMPRUNT SMDEA MON218372 PAR LA CAISSE FRANCAISE 

DE FINANCEMENT LOCAL. 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 avril 2017 de la Préfecture de Haute-Savoie 

portant dissolution à compter du 01 janvier 2017 du SMDEA 74 ; 

Vu le transfert de l’emprunt en cours pour notre commune vers 

l’établissement bancaire suivant : CAISSE FRANCAISE DE FINANCEMENT 

LOCAL ; 

Vu que la procédure nécessite une délibération des adhérents pour la 

reprise de la dette et l’autorisation de signature des avenants ; 

Compte-tenu de la délibération DEL_13602016 concernant l’avis 

favorable de notre commune sur la dissolution du SMDEA ; 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire, 

 A mener à bien le protocole de transfert avec l’établissement 

bancaire : CAISSE FRANCAISE DE FINANCEMENT LOCAL ; 

 A signer le ou les avenants correspondants ci-annexés ; ainsi que tous 

les actes relatifs à cette reprise de la dette. 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXEDEL_01012018. 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_01022018 

Objet : BUDGET PRINCIPAL 2018 – AUTORISATION DU MAIRE A ENGAGER, 

LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT. 

 

Monsieur le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du 

code général des collectivités territoriales : Article L1612-1  

Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté 

avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la 

collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 

mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 

mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite 

de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en 

capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du 

budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence 

d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité 

territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 

et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les 

crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et 

l'affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation 

de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, 

l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 

paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 

l'autorisation de programme ou d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au 

budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les 

mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-

dessus. 

Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de 

l'article L. 4312-6. 

 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal 

de faire application de cet article à hauteur de 50000 €.  

 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

202 frais de document d’urbanisme 

Total : 10000 € 

2313 immobilisation en cours construction 

Total : 25000 € 

2315 immobilisations en cours installation technique 

Total : 15000 € 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 

- DECIDE d’accepter les propositions de Monsieur GUIDON, Maire, 

- CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les formalités 

nécessaires. 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_01032018 

Objet : BUDGET ANNEXE DE L’EAU 2018 – AUTORISATION DU MAIRE A 

ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT. 

 

 

Monsieur le maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du 

code général des collectivités territoriales : Article L1612-1  

Modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté 

avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la 

collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 

mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de 

mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite 

de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en 

capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du 

budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence 

d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité 

territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider 

et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les 

crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et 

l'affectation des crédits. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation 

de programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, 

l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de 

paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 

l'autorisation de programme ou d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au 

budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les 

mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-

dessus. 

Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de 

l'article L. 4312-6. 

 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal 

de faire application de cet article à hauteur de 20000 €.  

 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

2313 immobilisation en cours construction 

Total : 20000 € 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 

- DECIDE d’accepter les propositions de Monsieur GUIDON, Maire, 

- CHARGE Monsieur le Maire de procéder à toutes les formalités 

nécessaires. 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 
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DEL_01042018 

Objet : MODIFICATION DES STATUTS DU SMBVA. 

 

 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 Loi de modernisation de l'action 

publique territoriale et d'affirmation des métropoles dite « MAPTAM » et 

notamment les articles 56 à 59 ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République et notamment son article 56 ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment 

ses articles L. 5211-17; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment 

son article L. 5211-61 ; 

Vu la délibération 18-01 du 09/01/18 du SMBVA relative à la proposition 

de modification des statuts du SMBVA et les statuts annexés, 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

 APPROUVE les statuts du SMBVA tels qu’annexés à la présente 

délibération 

 CHARGE Monsieur le Maire de l'exécution de la présente délibération 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXEDEL_01042018. 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 10 

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes   

pour : 11 

contre : 0 

abstention : 0 

 

 

93 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N° 1 DU 25 JANVIER 2018  

PAGE 12 

 
 

 

 
 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N° 1 DU 25 JANVIER 2018  

PAGE 13 

 
 

 
 

 

94 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N° 1 DU 25 JANVIER 2018  

PAGE 14 

 
 

 
 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N° 1 DU 25 JANVIER 2018  

PAGE 15 

 
 

 
 

95 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N° 1 DU 25 JANVIER 2018  

PAGE 16 

 
 

 
 

 



COMMUNE DE SERRAVAL-SEANCE N° 1 DU 25 JANVIER 2018  

PAGE 17 

 

 

 

 

 

SEANCE N° 1: DEL_01012018 ; ANNEXEDEL_01012018 ; DEL_01022018 ; DEL_01032018 ; DEL_01042018 ; 

ANNEXEDEL_01042018. 

AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 31 janvier 2018 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Benoît CLAVEL Frédéric GILSON 

Corinne GOBBER Nadia JOSSERAND Julie LATHUILLE Jean-Claude LOYEZ 

Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL 
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